
SESSAD
DELTA 74
Service d’éducation 
spéciale et de soins à 
domicile

 

ÉQUIPE INTERDISCIPLINAIRE

Par les transports en commun :
•	 Lignes de bus 380 depuis Bonneville et La roche sur 
Foron. L » pour Cluses et Annemasse.

Par la route :
•	 autoroute A40, sortie 16.
•	 15 minutes d’Annemasse et de Cluses, 

Le SESSAD est situé à Saint-Pierre-en-Faucigny (74800). Il 
est situé au 7ème et dernier étage de l’immeuble "Europa 
Tour", 195 avenue des Jourdies

Le SESSAD DELTA 74 est géré par la Fondation OVE reconnue 
d'utilité publique par décret du 20 décembre 2013. La 
Fondation OVE gère des établissements et services médico-
sociaux, d'accueil d'urgence et de répit en France, sur plus de 
100 sites, au service de toutes les différences.

www.fondation-ove.fr

Environ 54 enfants de 3 à 20 ans 
suivis par an, présentant des 
troubles des apprentissages

L'établissement est agréé pour 
36 places.

PUBLIC 
ACCUEILLI

SESSAD DELTA 74
Service d’éducation spéciale et 
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Elle s'effectue sur notifica-
tion de la CDAPH (Com-
mission des droits et de 
l’autonomie des 
personnes handicapées.)

ADMISSION

octobre 2025

Situation géographique

Moyen d’accès

CRÉATION

CAPACITÉ

1 directeur de territoire, 
1 responsable de site, 
1 secrétaire de direction, 
4 éducateurs spécialisés, 
1 psychologue, 
1 neuropsychologue, 
1 psychomotricienne, 
1 ergothérapeute

OVE - DELTA 74
immeuble Europa Tour 
195 av. Des Jourdies
74800 St-Pierre-en-Faucigny

www.fondation-ove.fr

Johann DEFLORENNE
Directeur de territoire

Séverine VELGE
Responsable de site
Téléphone :  06.74.89.31.15
Mail: severine.velge @fondation-ove.fr

Contact
Agence régionale de 
santé (ARS) Auvergne 
Rhône Alpes.

AUTORITÉ DE 
CONTROLE

Assurance Maladie

FINANCEMENT

Maison départementale pour 
les personnes handicapées
(MDPH)

ORIENTATION



L’ORGANISATION

Le SESSAD accompagne la personne « à domicile », c’est-à-dire 
sur ses différents lieux de vie. Les prestations proposées tiennent 
compte des accompagnements préexistants et des besoins 
repérés avec l’usager, sa famille et les partenaires concourant à 
l’accompagnement de l’enfant ou de l’adolescent. Le SESSAD 
prend appui, autant que de besoin, sur les compétences des 
établissements et services pouvant apporter une réponse aux 
besoins de la personne.

LE PARTENARIAT AVEC LA PERSONNE 
ET SA FAMILLE

À tout moment, la personne ou ses responsables peuvent 
demander des précisions ou des révisions du projet 
d’accompagnement.

LES CRITÈRES D’ADMISSION

L’admission s’effectue sur notification de la CDAPH (Commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de 
l’Isère). Le SESSAD porte une attention particulière à l’adhésion 
des parents, aux propositions d’accompagnement, à la situation 
géographique de la résidence de la personne accompagnée.

LE DROIT DE PARTICIPATION ET 
D’EXPRESSION

Les personnes accompagnées et leurs responsables sont sollicités 
régulièrement à toutes les étapes importantes de la vie du service.  
Une enquête annuelle permet de recueillir l’avis des personnes sur 
les accompagnements proposés.

L’AMÉLIORATION CONTINUE
DE LA QUALITÉ DES PRESTATIONS

Le DELTA 74 suit une démarche permanente d’amélioration de la 
qualité, associant les professionnels, les personnes accompagnées 
et leurs représentants légaux et les partenaires.

Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre du projet d’établissement, 
des évaluations (internes et externes) sont régulièrement menées.    
Elles portent sur les effets produits par les activités, leur adéquation        
aux besoins et attentes des personnes accueillies, leur cohérence 
avec les missions imparties et les ressources mobilisées. Elles 
donnent lieu à un plan d’action.

LES MISSIONS DE L’ESSMS

Accueillir les enfants, adolescents et jeunes majeurs âgés de 3 à 20 
ans avec des troubles des troubles des apprentissages.

LES ACCOMPAGNEMENTS ET SERVICES 
PROPOSÉS

La personne accompagnée bénéficie :

- D’un accompagnement éducatif : elle est accompagnée par 
un(e) éducateur référent, chargé de lui proposer des remédiations 
et des activités correspondant à ses besoins et ses attentes,
- D’un accompagnement thérapeutique : selon ses besoins, il pourra 
lui être proposé un suivi psychologique, neuropsychologique, en 
orthophonie, en ergothérapie ou en psychomotricité.

Les éducatrices spécialisées sont chargées de développer et 
d’animer le réseau médical et pédagogique afin de permettre 
à la personne accompagnée, de poursuivre son parcours de 
scolarisation ou de formation en milieu ordinaire.

L’accompagnement social est réalisé en lien étroit avec les 
services sociaux scolaires ou du secteur.

Pour les personnes accompagnées les plus âgées, Le DELTA 
74 entretien un réseau préprofessionnel afin de permettre à la 
personne d’accéder à des stages ou à la formation professionnelle 
qualifiante, certifiante ou diplômante, en fonction de son projet.

LA PROMOTION
DE LA BIENTRAITANCE

L’accompagnement est individualisé. Il   se   fait   dans le respect 
de la personne. À chaque moment de l’accompagnement, 
les professionnels s’obligent à écouter la parole de la personne 
ou de ses aidants et visent à promouvoir la plus grande 
autonomie possible. Les professionnels visent à établir une 
relation de confiance, nécessaire à la bonne conduite de 
l’accompagnement.

LES PARTENAIRES

•	Écoles, collèges, 

•	RASED (Réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté),

•	Enseignants référents,

•	CMP (Centre médico-psychologique),

•	MDPH (Maison départementale des personnes handicapées),

•	Services sociaux, services jeunesses,

•	AFPA (Association pour la formation professionnelle des 
adultes), mission locale

•	Planning familial,

•	Tout service pouvant apporter une réponse aux    besoins de la 
personne.
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